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Quels documents dois-je fournir pour remplir ma déclaration ? 
 
Les 3 premiers documents sont les plus importants ! 
 

• Déclaration d’impôt ou décision de taxation de l’année précédente  

• Formulaire de déclaration d’impôt actuel 

• Rente AVS (1er pilier) 

• Rente LPP, SUVA (2e pilier) 

• Rente des piliers 3a et 3b 

• Rentes assurance sur la vie, rentes étrangères et assurances de rentes 

• Revenus provenant de loyers (meublé ou non-meublé) 

• Revenus de la fortune (intérêts, attestation bancaire) 

• Héritages, legs (reçus ou distribués) ou gain de loterie 

• Attestation de dons (utilités publiques ou partis politiques), aidant bénévole 

• Attestation médicale si allergie au gluten, surdité, insuffisance rénale 

ou si mucoviscidose 

• Pension alimentaire, reçue ou versée 

• Primes, franchise et quote-part de la caisse maladie 

• Assurances vie : prime et valeur annuelle 

• Dette et intérêt hypothécaires, autres dettes (banques, poursuites, etc.) 

• Charges de propriété : (frais de rénovation, taxe d’élimination des ordures, voirie, 

taxe d’épuration) 

• Frais médicaux si pas remboursés 

(lunettes, OFAC, appareils auditifs, dentiste, etc.) 

• Frais d’EMS avec date d’entrée 

• Allocation pour impotence 

• Cotisations AVS annuelles 


